
 

TEXTES DE DROIT INTERNATIONAL 
 

 

I. Pacte international relatif aux droits civils et politiques  
 

Article 6  
Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par 

la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie 
 

 

II. Convention européenne des droits de l’homme 

 
Article 2 
Droit à la vie 

1. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi.  

2. La mort n’est pas considérée comme infligée en violation de cet article dans les 

cas où elle résulterait d’un recours à la force rendu absolument nécessaire : 

a) pour assurer la défense de toute personne contre la violence illégale ; 

b) pour effectuer une arrestation régulière ou pour empêcher l’évasion d’une 

personne régulièrement détenue ; 

c) pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insurrection. 

 

 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 
 

Article L1110-5 

Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des 

interventions que celui-ci requiert, le droit de recevoir, sur l'ensemble du territoire, 

les traitements et les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques 

dont l'efficacité est reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire et 

le meilleur apaisement possible de la souffrance au regard des connaissances 

médicales avérées. Toute personne a le droit d'avoir une fin de vie digne et 

accompagnée du meilleur apaisement possible de la souffrance.  
 

Article L1110-5-1 

Les actes mentionnés à l'article L. 1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou 

poursuivis lorsqu'ils résultent d'une obstination déraisonnable. Lorsqu'ils 

apparaissent inutiles, disproportionnés ou lorsqu'ils n'ont d'autre effet que le seul 

maintien artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris, 
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conformément à la volonté du patient et, si ce dernier est hors d'état d'exprimer sa 

volonté, à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire.  

La nutrition et l'hydratation artificielles constituent des traitements qui peuvent 

être arrêtés conformément au premier alinéa du présent article.  

 

Article L1110-5-2 

A la demande du patient d'éviter toute souffrance et de ne pas subir d'obstination 

déraisonnable, une sédation profonde et continue provoquant une altération de la 

conscience maintenue jusqu'au décès, associée à une analgésie et à l'arrêt de 

l'ensemble des traitements de maintien en vie, est mise en œuvre dans les cas 

suivants :  

1° Lorsque le patient atteint d'une affection grave et incurable et dont le pronostic 

vital est engagé à court terme présente une souffrance réfractaire aux traitements  

2° Lorsque la décision du patient atteint d'une affection grave et incurable d'arrêter 

un traitement engage son pronostic vital à court terme et est susceptible d'entraîner 

une souffrance insupportable.  

La sédation profonde et continue associée à une analgésie prévue au présent 

article est mise en œuvre selon la procédure collégiale définie par voie 

réglementaire qui permet à l'équipe soignante de vérifier préalablement que les 

conditions d'application prévues aux alinéas précédents sont remplies.  

 

Article L1111-11 

Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle 

serait un jour hors d'état d'exprimer sa volonté. Ces directives anticipées 

expriment la volonté de la personne relative à sa fin de vie en ce qui concerne les 

conditions de la poursuite, de la limitation, de l'arrêt ou du refus de traitement ou 

d'acte médicaux. 

 

Les directives anticipées s'imposent au médecin pour toute décision 

d'investigation, d'intervention ou de traitement, sauf lorsqu’ elles apparaissent 

manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale. 

 

La décision de refus d'application des directives anticipées, jugées par le médecin 

manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale du patient, 

est prise à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire et est 

inscrite au dossier médical. Elle est portée à la connaissance de la personne de 

confiance désignée par le patient ou, à défaut, de la famille ou des proches. 

 

Article L1232-1 

Le prélèvement d'organes sur une personne dont la mort a été dûment constatée 

ne peut être effectué qu'à des fins thérapeutiques ou scientifiques. 
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Ce prélèvement peut être pratiqué sur une personne majeure dès lors qu'elle n'a 

pas fait connaître, de son vivant, son refus d'un tel prélèvement, principalement 

par l'inscription sur un registre national automatisé prévu à cet effet. Ce refus est 

révocable à tout moment. 

 

Article R1232-1 

Si la personne présente un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, le constat de 

la mort ne peut être établi que si les trois critères cliniques suivants sont 

simultanément présents : 

1° Absence totale de conscience et d'activité motrice spontanée ; 

2° Abolition de tous les réflexes du tronc cérébral ; 

3° Absence totale de ventilation spontanée. 

 

Article R1232-2 

Si la personne, dont le décès est constaté cliniquement, est assistée par ventilation 

mécanique et conserve une fonction hémodynamique, l'absence de ventilation 

spontanée est vérifiée par une épreuve d'hypercapnie.  

De plus, en complément des trois critères cliniques mentionnés à l'article R. 1232-

1, il est recouru pour attester du caractère irréversible de la destruction 

encéphalique :  

1° Soit à deux électroencéphalogrammes nuls et aréactifs effectués à un intervalle 

minimal de quatre heures, réalisés avec amplification maximale sur une durée 

d'enregistrement de trente minutes et dont le résultat est immédiatement consigné 

par le médecin qui en fait l'interprétation 2° Soit à une angiographie objectivant 

l'arrêt de la circulation encéphalique et dont le résultat est immédiatement 

consigné par le radiologue qui en fait l'interprétation 

 

 

CODE PENAL SUISSE 
 

Article 114 

Meurtre sur la demande de la victime  
Celui qui, cédant à un mobile honorable, notamment à la pitié, aura donné la mort 

à une personne sur la demande sérieuse et instante de celle-ci sera puni d’une 

peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire.  

 

Article 115 

Incitation et assistance au suicide  
Celui qui, poussé par un mobile égoïste, aura incité une personne au suicide, ou 

lui aura prêté assistance en vue du suicide, sera, si le suicide a été consommé ou 

tenté, puni d’une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d’une peine 

pécuniaire. 
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CODE PENAL NEERLANDAIS 
 

 

Article 293  

1. Celui qui, intentionnellement, ôte la vie à un autre pour répondre à sa demande 

expresse et sincère, est puni d’un emprisonnement de douze ans au plus ou d’une 

amende de la cinquième catégorie. 

2. Le fait visé au paragraphe 1 n’est pas punissable s’il est commis par un médecin 

qui respecte les critères de rigueur visés à l’article 2 de la Loi sur le contrôle de 

l’interruption de la vie sur demande et de l’aide au suicide et qui le signale au 

médecin légiste de la commune conformément à l’article 7, paragraphe 2, de la 

Loi sur les pompes funèbres.     

   

Article 294  

1. Celui qui, intentionnellement, incite un autre au suicide est puni, si le suicide a 

lieu, d’un emprisonnement de trois ans au plus ou d’une amende de la quatrième 

catégorie. 

2. Celui qui, intentionnellement, aide un autre à commettre un suicide ou lui en 

procure les moyens, est puni, si le suicide a lieu, d’un emprisonnement de trois 

ans au plus ou d’une amende de la quatrième catégorie. L’article 293 paragraphe 

2 est applicable par analogie. 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 


